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La biodiversité est la richesse de notre planète.  
Les êtres vivants forment un écosystème qu’il faut préserver. 
Il en va de notre survie. Pour cela, nous menons à l’échelle 
intercommunale, avec Chavagne et Mordelles, un travail 
d’observation de la flore et la faune qui débouchera ensuite 
sur des actions de préservation. Nous pouvons, par nos gestes 
quotidiens, contribuer à maintenir et enrichir cette biodiversité.

L’autre richesse de notre planète, c’est notre diversité 
culturelle. Les conflits internationaux actuels ravivent 
la montée de l’intolérance. À notre échelle locale, il est 
impératif de continuer d’œuvrer au bien-vivre ensemble, 
au travers de nos différents engagements, qu’ils soient 
associatifs, politiques, humanitaires ou autres… 
Il faut continuer de faire vivre notre république laïque, 
respectueuse de la variété de nos cultures, des convictions 
religieuses ou non religieuses de chacune et de chacun. 

Pour cela, nous avons le devoir de prôner la tolérance, 
le respect mutuel, le respect des convictions personnelles, pour 
que vive notre devise républicaine Liberté, Égalité, Fraternité.

Je fais le vœu que nous puissions avancer, notamment 
auprès des enfants et des jeunes, dans l’éducation à 
l’empathie, à la bienveillance, au respect de la différence, 
gages, je le pense, d’une plus grande tolérance les uns 
envers les autres. 

Je vous souhaite de très belles fêtes de fin d’année 
et vous invite à venir rencontrer l’équipe municipale 
lors de la conviviale cérémonie des vœux le 18 janvier,  
à partir de 18 h 30, salle Mariette Nansot.

Chantal Pétard-Voisin  
Maire 

17
VIE MUNICIPALE 
Et si on discutait 

parc urbain ?

Découvrez les  
événements associatifs, 
culturels  
et sportifs  
à venir !

agenda à 

détacher
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Accueil de collégiens 
—
Les voyages forment la jeunesse ! Adage que les collégiens 
rheusois connaissent bien, eux qui sont familiers des 
échanges scolaires. Fin septembre, Italiens et Allemands 
ont découvert la ville et la région, après avoir été reçus par 
Danielle Breton, conseillère déléguée à la culture.

Les bonnes ondes 
de Gaston 
—
La 2e édition du festival Le Son d’Gaston, 
organisée par l’asso SMiLE et ses 110 
bénévoles et soutenue par la Ville, a de 
nouveau enflammé un public familial, 
dans une ambiance conviviale, avec des 
concerts éclectiques qui ont ravi les 
festivaliers. Rendez-vous samedi 21 
septembre 2024 pour la 3e édition !

retour sur

Tout l’office court a battu 
des records
—
La compétition, dédiée aux écoliers de CM1 et CM2 
scolarisés dans les neuf communes de l’OSCOR, a 
rassemblé 724 enfants, début octobre, à Saint-Gilles. 
Cette course à pied d’endurance, de 20 minutes pour les 
CM1 et de 25 minutes pour les CM2, sur un parcours de 
1 200 mètres, offre la possibilité « de courir pour soi, mais 
aussi pour son école, car les résultats sont relevés par 
établissement. Cela crée un petit challenge », explique 
Pascal Brémond, adjoint délégué aux Sports. 156 élèves 
rheusois ont chaussé leurs baskets pour cette édition.

Rendez-vous annuel des aînés
—
Samedi 21 octobre, 200 Rheusois de plus de 74 ans se sont retrouvés 
autour de la table à l’occasion du repas des aînés organisé par la Ville. 
Pour celles et ceux qui étaient dans l’incapacité de se déplacer, l’esprit de 
fête a été symbolisé par les 110 paniers gourmands remis à domicile.  
Ce rendez-vous annuel est l’occasion de mettre en lumière les doyens 
présents ; il s’agissait de Marcelle Touffet, âgée de 101 ans, et de Marcel 
Legave, 95 ans. Trois membres du conseil des jeunes ont participé à 
l’accueil des aînés et au repas.

Ballon ovale international
—
Fin août, la Ville a eu l’honneur d’accueillir un match de 
coupe de monde militaire de rugby avec, à l’affiche, 
Géorgie-Tonga. Protocole, respect des traditions et 
hymnes nationaux ont donné une envergure inédite à 
cette rencontre. 80 bénévoles se sont mobilisés autour 
de l’événement, coordonné par le SC Le Rheu Rugby 
avec le soutien de la Ville.

Course nature et solidaire
—

Petit à petit, la 
piscine fait son nid
—
Les travaux du centre aquatique 
intercommunal se poursuivent. 
Avec un démarrage du chantier 
cet été, les premières brasses 
devront avoir lieu en 2025.
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Le 15 octobre dernier, la 12e édition de Le Rheu Tour 
s’est déroulée dans la bonne humeur habituelle. 15 km 
en course à pied, en individuel ou en relais, ou 10 km 
en marche nordique, à chacun son programme !  
450 participants ont parcouru les chemins rheusois. 
À noter que 50 % des recettes d’inscription seront 
reversés à une association qui lutte contre les violences 
faites aux femmes et violences intrafamiliales, l’Asfad.
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Ramassage 
des déchets
—
Belle mobilisation d’habitants et 
d’écoliers autour de la journée 
mondiale de ramassage des 
déchets. Alors que les petites 
mains de l’école Sainte-Marie 
ont collecté 40 kilos de déchets 
en tous genres, ce sont près 
de 160 kilos qui ont été retirés 
du domaine public à Moigné, 
aux Landes d’Apigné et dans le 
centre lors de la collecte orga-
nisée par la Ville. 

Bravo pour cette implication 
citoyenne ! Et pour celles et 
ceux qui voudraient s’investir 
ponctuellement, des pinces 
sont disponibles sur demande à 
l’accueil de la mairie.



Une rentrée 
associative sous 
de bons auspices
—
Les responsables des associations 
l’attendaient avec impatience… 
Le retour des adhérents, à un 
niveau équivalent à la période pré-
COVID, met du baume au cœur.  
« Nous avons 1 025 adhérents 
à AGORA » ,  déclare Sébastien 
Desloges, directeur de l’association. 
« De nouveaux bénévoles arrivent 
à nos côtés suite aux différentes 
rencontres organisées, que ce soit 
pour participer à l’organisation 
des événements, assurer la billet-
terie ou contribuer à la program-
mation et à la communication.  
Nous accueillons bien sûr toutes 
celles et ceux qui souhaitent encore 
nous rejoindre ! » Côté activités, 
1 102 personnes participent aux 
ateliers et aux cours. Les sportifs ne 
sont pas en reste et ont retrouvé le 
chemin des entraînements et des 
activités. « Le retour à la normale des 
adhérents après les années COVID 
est une excellente nouvelle pour les 
clubs sportifs. Faire du sport est non 
seulement bénéfique pour la santé 
physique mais il a également de 
nombreux avantages pour la santé 
mentale et le bien-être général », 
indique Pascal Brémond, adjoint aux 
Sports. Le nombre d’adhérents des 
associations sportives communales 
et intercommunales atteint cette 
année 3 000 adhérents, soit 30 %  
de la population.
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Égalité des chances :  
l’orientation autrement
—
La question de l’orientation est un sujet qui se pose forcément dans un 
foyer abritant un enfant scolarisé. Pour que le dédale se transforme en 
chemin certes sinueux mais praticable par tous, le lycée Théodore Monod 
a mis en place des actions. « Avec le dispositif “cordée de réussite”, 
nous permettons à des collégiens de se projeter au lycée et aux lycéens 
de s’intéresser à l’Institut Agro Rennes-Angers. Cela leur permet de 
se familiariser avec un autre environnement et d’échanger avec des 
élèves. Ainsi, avec le collège de Retiers, ce sont cinq journées d’action 
qui jalonneront l’année scolaire, avec une visite conjointe des élèves de 
3e et de terminale à l’institut agronomique, par exemple », s’expliquent 
Véronique Specht et Corinne Fablet, professeures qui portent le projet. 
« On fait des passerelles pour qu’ils prennent conscience de toutes les 
voies qui s’offrent à eux. On titille leur curiosité car lorsque l’on creuse, on 
trouve des idées différentes. Le lycée est aussi sollicité par Sciences Po », 
continue Corinne Fablet. « On se rend compte de l’importance 
de l’égalité d’accès à l’information. » Le lycée propose aussi des « midis de 
l’orientation » chaque semaine. Le 7 décembre dernier, 90 élèves ont été 
sensibilisés aux carrières techniques et scientifiques.

Pour aller plus loin…

Outre la lutte contre les assignations sociales, le lycée mène un 
cycle qui sensibilise également à l’égalité femmes/hommes (lutte 
contre les stéréotypes de métiers) et à l’égalité face au handicap. 
« On constate une évolution des mœurs. La question des élèves 
à besoins particuliers mobilise de manière plus positive et 
l’ensemble de l’équipe pédagogique y est attentive. »

Les projets artistiques menés conjointement entre 
des compagnies et des établissement scolaires sont 
toujours source d’inspiration pour les deux parties.  
La transversalité des approches nourrit les réflexions 
des uns et des autres. Si les artistes y puisent la matière 
première pour créer des spectacles, les résidences 
favorisent l’expression orale des jeunes.

Les Frères Pablof, duo d’artistes rennais, travailleront 
avec le lycée Théodore Monod sur la notion « habiter 
et être habité ». Ils mettront en place un véritable 
laboratoire partagé pour bricoler, écouter, découper les 
enregistrements et construire des images. Un premier 
spectacle sera présenté le 3 février à L’Autre Lieu et la 
création finale sera jouée au cours de la saison culturelle 
d’AGORA, en 2024-2025. 

Toujours au lycée, la compagnie 13/10e en Ut 
travaillera sur les femmes des années 70 qui étaient 

« à la lisière » de la grande ville, Rennes. Les élèves  
de STAV collecteront des témoignages de Rheusoises 
et s’adonneront au travail d’écriture, de mise en voix 
et s’initieront à l’improvisation. Cela débouchera, pour 
la compagnie, sur un spectacle théâtral qui retracera 
les combats de la deuxième vague du féminisme sur 
Rennes et le département, le 25 janvier à L’Autre Lieu.

Le collège ne sera pas en reste. Lors du projet de 
fanfiction mené par la compagnie Sentimentale Foule, 
les élèves écriront en détournant des œuvres de la 
culture populaire (manga, Harry Potter…). À partir 
de leur écriture collective, ils créeront ensemble des 
scènes théâtrales et des chansons. Une manière de 
désacraliser l’écrivain et l’acteur.

   Résidences menées par L’Autre Lieu et/ou AGORA, 
avec le soutien de la DRAC, du Département 
d’Ille-et-Vilaine et des établissements scolaires.

Le Rheu 
en actions
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Quand les artistes entrent dans les écoles
—

AGORA  
EN CHIFFRES

 1 102 
inscrits 

80 % de femmes 
20 % d’hommes

45 % - de 18 ans 
25 % 18-50 ans 

30 % + de 50 ans

Meilleurs vœux 2024 !
—
Une cérémonie des vœux pour fêter, ensemble, le passage à la nouvelle année ? Voilà une idée plaisante ! Alors à 
vos agendas et notez que le jeudi 18 janvier, Chantal Pétard-Voisin, maire, et l’ensemble du conseil municipal vous 
convient à une soirée musicale. L’occasion d’échanger sur les projets de la Ville et de rencontrer des Rheusoises 
et des Rheusois au parcours remarqué, le tout au rythme de la chorale d’enfants de l’école de la Flume et du duo 
mené par Alexandre Sallet.

  Jeudi 18 janvier, à partir de 18 h 30, salle Mariette Nansot.

En 2022, la Cie C’hoari a produit une résidence 
danse avec des classes de 4e du collège 
Georges Brassens. Elle s’est terminée par une 
restitution à l’école élémentaire du Clos Joury.

Le Rheu 
en actions
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Les Gens Heureux ont 50 ans
—
Il était une fois, une initiative qui, 50 ans plus tard, fait 
toujours parler d’elle. Laquelle, vous demandez-vous ? 
Celle de Monsieur Faure qui réunissait, en 1973, 
le premier club des aînés rheusois, à Moigné. De ces 
réunions informelles naîtra une association, le club des 
Gens Heureux, présidé par Ernest Seignoux. Dans les 
années 80 et 90, l’activité principale consistait à jouer 
aux cartes autour d’un café. Ça discutait, ça passait le 
temps. Au fil des ans, malgré les vagues de changements 
sociétaux qui ont bouleversé la vie des séniors,  
Les Gens Heureux ont su maintenir l’association à flot. 
« Les séniors d’hier ne sont plus les séniors d’aujourd’hui, 
la société et les mentalités changent », observe Robert 
Baril, président depuis 2017.

Cinquante ans plus tard, c’est avec une notoriété qui 
n’est plus à prouver et les partenariats, notamment 
avec la Ville, que l’association continue de prospérer ; 
en témoignent les 200 adhésions. « Aujourd’hui, elle a 
pour objectif non seulement de créer et de développer 
des rencontres, mais également d’assurer des actions 
de solidarité envers les séniors qui en ont besoin. 
Les jeunes retraités sont attendus avec impatience. 
Ils participeront au renouveau et apporteront des 
idées. Le conseil d’administration est très dynamique, 
c’est gai comme club ! L’émulation est une force. Et la 
concurrence est rude à Le Rheu car il y a beaucoup 
d’activités, mais on arrive à capter l’attention des aînés 
qui souhaitent rester actifs, ce qui est valorisant pour 
le bureau ». Les membres ont le plaisir de se retrouver 
tous les mardis après-midi, à la salle des Ajoncs fleuris.  
(… Et c’est ainsi que les séniors vécurent heureux et 
eurent beaucoup d’activités.)

Petit mais costaud 
— 
Aaaah… L’haltérophilie. Son image de montagne 
de muscles et ses tenues échancrées. Les clichés 
ont la vie dure. Energym, le club rheusois, s’évertue 
depuis 50 ans à promouvoir cette discipline qui n’a rien 
de superficiel. « C’est le club le plus titré de la ville ces 
25 dernières années ! Beaucoup de nos adhérents 
se distinguent lors de compétitions », raconte Fred 
Capitaine, président actuel. 

Et le dernier en date, c’est Rayan Derbas. Ne cherchez 
pas d’armoire à glace, vous n’en trouverez pas. « J’en ai 
croisé quelquefois, elles font peur ! Heureusement, 
ce n’est pas habituel dans notre discipline et il y a plus 
de femmes qu’on ne le croit », s’amuse le jeune athlète 
du haut de ses 15 ans. « Je suis arrivé à Energym en 
septembre 2022 avec un objectif en tête : améliorer ma 
détente pour perfectionner mon jeu en volley-ball, que 
je pratique depuis deux ans. Mes coachs ont décelé 
des aptitudes en moi et m’ont incité à tenter ma 
chance en compétition. J’ai obtenu de bons résultats 
et je me suis pris au jeu ! » Dernier titre obtenu : celui 
de champion de Bretagne, catégorie U17/-55 kg.  
À la question « comment faire pour trouver le temps de 
mener études et activités sportives de front ? », 
il répond en souriant : « en entrant en seconde, j’ai eu 
peur de ne plus avoir de temps pour le sport.  
Mais participer aux entraînements quotidiens, c’est 
faisable quand on est investi et je ne suis pas plus 
fatigué que les autres ! » Et bonne nouvelle : l’objectif 
premier est atteint, Rayan a (aussi) beaucoup 
progressé au volley-ball.
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Le marathon d’une vie
—
Il y a des trajectoires de vie plus simples 
que d’autres, des épreuves qui vous 
marquent. Il faut avoir de la détermina-
tion pour en faire une force. Noelly est 
partie de République démocratique du 
Congo alors qu’elle était enceinte de 
cinq mois, avec ses enfants âgés alors 
de 3 et 4 ans. Ce qui se passe entre 
cette fuite et son arrivée à Rennes, en 
janvier 2018, Noelly ne le raconte pas, 
par pudeur peut-être, par dignité 
sûrement. « J’ai voulu trouver une vie 
meilleure pour mes enfants », avance-t-
elle simplement. 

Pour des raisons administratives,  
sa prise en charge n’est pas possible. 
S’enchaînent alors dix-huit mois de 
précarité extrême. Tous les jours, elle 
appelle le 115 qui lui donne le matin le 
lieu d’hébergement du soir. La peur et la 
solitude font partie de son quotidien. 
« Je ne voulais pas qu’on pointe mes 
enfants du doigt. Ce n’est pas donné à 
tout le monde de partager la douleur 
des autres. J’ai sondé beaucoup 
de regards pour savoir à qui je pouvais 
me confier. » Noelly arrive sur la 
commune en 2020 et bénéficie d’un 
logement le temps que son dossier de 
demandeuse d’asile soit instruit. Elle a 

l’espoir qu’un jour ses enfants auront 
une vie tranquille. Mais en novembre 
2022, sa demande est déboutée et elle 
doit quitter le logement d’urgence.

Son salut, elle le trouvera auprès de 
deux mamans de l’école de ses enfants 
qui découvrent alors sa situation. « On a 
appris ce qu’elle vivait par hasard. 
À aucun moment, nous n’avons deviné 
la précarité dans laquelle Noelly et ses 
enfants évoluaient. Ils sont épanouis à 
l’école, côtoient leurs camarades et 
font partie de clubs », raconte Malika. 
« On culpabilise même de ne pas avoir 
deviné avant », complète Marlène. 
« J’ai ressenti beaucoup de colère et 
de tristesse face à la situation, je n’en 
dormais plus la nuit... On prend 
conscience de leur quotidien et ça 
remue. Ça ne se passe plus dans les 
médias mais dans la classe de vos 
enfants. Ça entre dans votre réalité. »

À partir de là, tout s’enchaîne très vite. 
Les appels tous azimuts pour trouver 
une solution d’hébergement, la décou-
verte des spécificités de chaque asso-
ciation d’aide aux migrants, les appels à 
la solidarité sur les réseaux sociaux. 
« On a eu beaucoup de retours grâce  

à cela, une grande source d’informa-
tion. On a eu des déconvenues, aussi. 
La solution est venue de la mairie qui 
a mis à disposition un logement. 
Un vrai soulagement. », raconte Malika. 
Le logement permet d’héberger cinq 
mères avec leurs enfants, aidées par 
Tabitha Solidarité. « J’explique à mes 
enfants qu’il y a plusieurs chemins  
pour avancer. J’ai eu la chance de  
rencontrer les bonnes personnes au 
bon moment. Ma force je l’ai puisée 
dans ma foi, pour mes enfants ». Le ciel 
se dégage encore un peu en octobre 
dernier, lorsque Noelly obtient un titre 
de séjour provisoire. « Je veux travailler 
pour offrir une vie digne à mes enfants. 
Ils rêvent d’un " chez nous ". » Malika 
et Marlène seront à ses côtés pour la 
soutenir. « La vie, c’est comme un 
marathon », explique Noelly. « Le plus 
important n’est pas de gagner mais de 
franchir la ligne d’arrivée. » Reste à 
souhaiter à Noelly, rheusoise depuis 
trois ans, de continuer à arpenter le 
marché du samedi matin, de participer 
aux événements festifs auxquels elle se 
rend avec ses enfants, de les conduire 
sereinement à l’école. De vivre sa vie 
de mère de famille.

« Je me dois de tenir 
pour mes enfants. 
Ils n’ont pas voulu 
cette situation, ces 
inégalités. Je veux 
qu’on les regarde 

normalement. 
On ne doit pas juger 
ou condamner les 
immigrés. On ne 
connaît pas leur 

histoire. »

Magazine Regards • Le Rheu • janvier 2024
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portraits
De gauche à droite:  
Malika, Marlène et Noelly.
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dossier

FONDEMENTS DE LA DÉMARCHE
Un constat est établi : la biodiversité s’érode 
et sa reconquête nécessite une action col-
lective. Cinq facteurs d’érosion sont identi-
fiés : changements d’usage des terres, 
surexploitation des ressources produites 
par l’écosystème, changement climatique, 
introduction d’espèces exotiques envahis-
santes, pollution (air, eau, sol) et éclairage 
artificiel nocturne. Dès lors, il faut se rendre 
compte de tous les domaines impactés : 
oxygène, nourriture, médicaments, matières 
premières, pollinisation, fertilisation des 
sols, épuration de l’eau, prévention des 
inondations. La biodiversité, c’est d’abord 
le support de tous nos besoins vitaux.

 
UN ENGAGEMENT LOCAL IMPLANTÉ

Les communes de Mordelles, Le Rheu et 
Chavagne mettent en place, depuis  
plusieurs années, des actions communales 
en faveur de la préservation et de la recon-
quête de la biodiversité. Ce socle déjà 
établi permet de développer désormais 
la démarche intercommunale « Atlas de la 
biodiversité ». Avec la volonté de renforcer 
et de compléter les actions antérieures par 
une politique cohérente, structurée et 
durable, les trois villes s’associent afin de 
mutualiser et d’amplifier les moyens 
d’action. « Aujourd’hui, cette démarche est 
soutenue pas l’Office français de la biodi-
versité », explique Sébastien Benoist, 
chargé d’animation du projet. « Il faut 
identifier et préserver les réservoirs de  
biodiversité (zones humides, mares, boise-
ments…) afin d’assurer une continuité éco-
logique. » « À l’initiative de la commune  
de Mordelles, des contacts ont donné lieu 
à une première réunion début 2022. L’inté-
rêt de travailler ensemble nous a paru 
évident compte tenu de la cohérence géo-
graphique de nos territoires », complète 
Chantal Pétard-Voisin, maire.

Elle s’invite dans les débats à l’heure 
de la technologie et des progrès scientifiques. 
Et si la biodiversité était le fondement trop 
méconnu de notre société moderne ?

Lancement 
d’un Atlas  
intercommunal
de la biodiversité
La biodiversité. Synonyme de petites 
bêtes pour certains, de souvenirs 
bucoliques pour d’autres. Source 
d’attention et de réflexion pour les initiés. 

État des lieux des 
connaissances

Identifier, collecter, 
compiler et synthétiser 
les connaissances déjà 
acquises grâce aux études 
menées par ailleurs (plan 
local d’urbanisme, schéma 
de cohérence territoriale, 
Ligue de protection 
des oiseaux, Bretagne 
vivante, données sur les 
espaces naturels sensibles, 
inventaire des milieux 
d’intérêt écologique…).

Réalisation d’inventaires 
complémentaires

Communication 
et mobilisation 
de la population

Impliquer les habitants, 
mobiliser à travers les 
sciences participatives, 
coordonner un programme 
d’animations locales.

Diagnostic et enjeux

Construction d’un plan 
d’actions partagé
Préserver, restaurer, 
valoriser.

1

2

3

4

5

Les grandes 
étapes à venir 
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L’ÉCLAIRAGE PUBLIC

La Ville a adapté ses horaires d’extinction de 
l’éclairage public afin de contribuer à la lutte 
contre la pollution lumineuse qui perturbe de 
nombreuses espèces. Ainsi, durant la période 
estivale, il n’y a aucun éclairage public (entre 
mi-mai et mi-août). Depuis octobre 2022, 
les horaires d’éclairage sont les suivants :

•  en semaine : éclairage à partir de 6 h et extinc-
tion à 22 h 15 (22 h 30 vendredi et samedi soir),

•  pas d’allumage le samedi matin et le dimanche,

•  seul le centre-ville est éclairé à partir de 5 h le 
samedi matin, pour l’installation du marché.
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3 questions à…

Vincent Laizé,  
conseiller municipal délégué 
à la transition écologique

—
Pourquoi s’engager dans un Atlas 
de la biodiversité ? 
La Ville est attentive au cadre de vie qu’elle 
offre à ses habitants avec une culture de 
l’aménagement territorial héritée du 
concept de cité-jardin. La volonté de 
donner de la place au végétal a perduré 
au fil des mandats et est poursuivie 
aujourd’hui par l’équipe actuelle. Un 
constat attire notre attention : depuis 
plusieurs années, les scientifiques font 
état de modifications profondes de la 
faune et de la flore. De nombreuses 
espèces  d i spara issent  avec  des 
réactionsen chaîne. L’activité humaine est 
évidemment responsable.Nous devons 
donc, en tant qu’élus, à l’échelle de notre 
territoire, vérifier que les conditions de 
maintien de la biodiversité sont réunies et 
sensibiliser les habitants.

Pourquoi travailler avec Chavagne 
et Mordelles ? 
La faune n’a pas de frontière communale et 
il nous paraissait pertinent de trouver une 
complémentarité dans les actions enga-
gées sur un territoire géographique cohé-
rent. Les communes à l’ouest de Rennes ont 
une culture du travail en intercommunalité ; 
cette habitude est encore une fois un atout.

Qui va être impliqué ? 
Nous souhaitons impliquer les citoyens, les 
associations, les écoles. Il existe déjà sur la 
commune de multiples travaux, photos… 
Les Rheusois seront invités à se mobiliser 
lors d’actions d’observation, d’animations 
sur la biodiversité et pourront participer à 
des expositions de photos. Pour les initiés, 
ce seront des rendez-vous au cours des-
quels ils pourront s’impliquer. Pour les  
novices, ce sera l’occasion d’apprendre à 
observer les richesses de leur environne-
ment proche. 

BON À SAVOIR

Depuis 2005, la Ville 
a investi, en intercom-

munalité, dans trois 
broyeurs. Ainsi, 

la totalité des bois, 
feuilles et des déchets 
verts est valorisée afin 
d’obtenir du paillage 

et du compost. 
Chaque massif est 

ainsi paillé, induisant 
une économie d’eau 

d’arrosage en période 
de chaleur.

LA GESTION DIFFÉRENCIÉE 
DES ESPACES VERTS

Depuis 2000, la Ville a mis en 
place une gestion différenciée 
de son domaine public :

•  secteur prestige dans l’hy-
per-centre : il bénéficie d’un 
entretien soutenu et d’un 
fleurissement important,

•  secteur urbain : les essences 
locales et les vivaces sont 
privilégiées ainsi que les 
arbres fruitiers afin de simpli-
fier l’entretien,

•   secteur naturel : généralisa-
tion du fauchage tardif.

Au sein des secteurs urbains, 
des poches de fauche tardive 
sont testées depuis 2020 pour 
faire entrer, au plus près des 
quartiers d’habitation, les îlots 
de biodiversité. Ces secteurs 
sont retravaillés chaque année.  
En effet, leur périmètre mérite 

d’être affiné pour permettre de 
répondre au double objectif de 
favoriser un cadre de vie soigné 
et un entretien le plus naturel 
possible.
La commune pratique la fauche 
tardive, l’éco-pâturage, la tonte 
espacée, le débroussaillage, la 
taille annuelle des arbres et des 
haies après la nidification.  
Elle a également adopté le fau-
chage adapté des bas-côtés 
routiers. Depuis 2015, aucun 
produit phytosanitaire n’est uti-
lisé sur l’espace public. La Ville 
favorise :

•   la lutte biologique (ex : cocci-
nelle),

•  la lutte intégrée à la serre 
municipale,

•  le désherbage à eau chaude,

•  la mise en place de sédum,

•  le désherbage mécanique des 
allées sablées et stabilisées.

Les actions municipales déjà 
développées

Ouvrir l’œil, et le bon
Il ne faut pas croire que la biodiversité n’est 
qu’une histoire de connaisseurs, réservée 
aux initiés. Il y a dix ans, lorsque Jackie 
Gaborit part à la retraite, il pratique déjà 
la photographie en amateur. Grâce à l’avè-
nement du numérique, la macrophotogra-
phie (entendre ici « gros plan ») est facili-
tée et il se lance un objectif : rendre 
compte, en image, de la biodiversité locale. 
« Je fais cela afin de mettre en avant un 
biotope. J’ai commencé par photographier 
mon jardin et j’y ai trouvé beaucoup de 
choses ! Depuis, j’arpente principalement 
sept-huit lieux dans un rayon de 30 km, 
surtout des zones naturelles protégées par 
le Département. » Pour celles et ceux qui 
veulent expérimenter, Jackie n’a qu’un seul 
conseil : observer régulièrement un milieu 
que l’on connaît un peu car il faut éduquer 
l’œil. « Dans un jardin, sur les bords de 
routes ou de chemins, beaucoup d’espèces 
vivent. Ainsi, lorsqu’un changement de 
population survient, on le détecte. Plus on 
découvre de choses et plus on veut en voir. 
La biodiversité végétale amène la biodi-
versité animale : il faut privilégier les 
espaces variés plutôt qu’une haie de 
thuyas… Quand on se prend au jeu,  
on peut développer sa fibre naturaliste : 
on apprend à reconnaître les espèces 
observées, on participe aux sorties 
guidées. » Si Jackie a posé son cartable, 
cet ancien professeur n’a pas perdu le goût 
de la transmission. « J’aime travailler sur des 
expositions en médiathèque ou en plein air. 
Cela permet d’échanger par la suite avec les 
visiteurs ou les élèves lors de visites com-
mentées ou de conférences. C’est une autre 
manière de voir son territoire, différente des 
offres de services qui accaparent bien 
souvent toute l’attention. »
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Une panorpe méridionale 
photographiée au bois de la Motte.
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Un CDAS rheusois à l’horizon 2028

Interview croisée 

PRÉSENTATION DU PROJET

Le bâtiment sera implanté avenue de la Bouvardière, près 
du collège Georges Brassens. D’une surface de 1 800 m² de 
surface plancher, il s’intégrera à l’environnement et sera 
architecturalement en harmonie avec l’existant. 

Les terrains de basket qui sont en partie sur la parcelle seront 
aménagés et répartis différemment. Un terrain à 5 joueurs et 
deux terrains à 3 joueurs seront maintenus entre le futur CDAS 
et le collège. Les terrains supprimés seront implantés aux 
Acquêts, à proximité de l’aire de jeux. L’aire de stationnement 
des cars scolaires et du dépose-minute sera réaménagée. 
Le projet prévoit la création de places de stationnement 
dédiées au nouvel équipement qui est, par ailleurs, bien 
desservi par les transports en commun et une piste cyclable 
principale de la commune.
Début des travaux pressenti au 1er semestre 2026, avec 
livraison du bâtiment fin 2027/début 2028.

Pourquoi avoir retenu Le Rheu pour 
implanter le futur siège du CDAS ?
Les principales missions d’un Conseil 
départemental portent sur l’action 
sociale. Pour exercer ces compé-
tences, le Département s’appuie sur un 
réseau de 22 centres départementaux 
d’action sociale (CDAS) qui maillent 
tout le territoire de l’Ille-et-Vilaine. La 
très forte croissance démographique 
sur la seconde couronne a conduit le 
Département à décider la création de 
deux nouveaux CDAS. L’un sera créé à 
Chantepie, commune en forte crois-
sance, et l’autre à Le Rheu, commune 
qui va atteindre 10 000 habitants, et 
située au centre du secteur compris 
entre les CDAS de Pacé et de Chartres-
de-Bretagne. Ces équipements seront 
dimensionnés pour accueillir 35 à 40 
professionnels de l’action sociale.

Quelles seront les grandes étapes à 
venir ?
Après le choix par l’assemblée dépar-
tementale, il y a un an, des deux 
communes d’implantation, des discus-
sions techniques ont permis d’étudier 

différentes implantations possibles, 
puis de retenir un site en milieu urbain, 
accessible et bien desservi par les 
transports collectifs.
D’ici l’été 2024, l’équipe lauréate du 
concours sera désignée et pourra alors 
engager les différentes études puis les 
appels d’offres, avec un coût d’opération 
de l’ordre de 6 millions d’euros, entière-
ment financé par le Département. Si 
toutes les étapes de la procédure se 
déroulent de façon optimale, le chantier 
pourra commencer au 1er semestre 2026, 
pour une livraison fin 2027 / début 2028. 

Qu’apportera l’implantation d’une 
structure départementale sur le terri-
toire rheusois ?
Cette structure permettra de rappro-
cher ce service public des habitants 
qui peuvent avoir des difficultés à 
se déplacer. C’est donc une excel-
lente nouvelle pour les Rheusois et les 
habitants de communes limitrophes, 
qui pourront bénéficier d’un service 
complet à proximité de chez eux.

Périodes
Ouverture des 

inscriptions
Fermeture des 

inscriptions

Mercredis 
(du 8/01 au 5/07)

1er décembre 2023 26 juin

Vacances d’hiver 
(du 24/02 au 10/03)

8 janvier 11 février

Vacances de 
printemps 

(du 20/04 au 5/05) 
11 mars 7 avril

Vacances d’été 
(du 6/07 au 31/08)

6 mai
Pour juillet : 23 juin

Pour août : 14 juillet  Pour les inscriptions périscolaires 
et restauration scolaire : 
https://lerheu.portail-familles.app/home.

Municipalisation des 
structures enfance et 
jeunesse : ce qui change… 
ou pas
À partir du 1er janvier, les structures enfance et 
jeunesse (accueil de loisirs La Cranais et L’arbre aux 
papillons, la Passerelle et Le Quai) seront 
directement gérées par les services municipaux. 
« Afin d’organiser cette transition dans les meilleures 
conditions, nous fermons la seconde semaine des 
vacances scolaires de Noël », explique Yannick Pitois, 
adjointe à l’Éducation. « Par la suite, rien ne 
changera pour les démarches d’inscription : elles se 
feront toujours via le Portail familles, avec les 
mêmes délais d’anticipation. Seul changement pour 
les parents : il n’y aura plus qu’une seule facture, 
émise par la Ville, que ce soit pour l’accueil périsco-
laire, les déjeuners ou les temps du mercredi et des 
vacances scolaires. » La capacité de prise en charge 
des accueils de loisirs sera identique à celle 
pratiquée actuellement. Une liste d’attente, 
notamment sur le mercredi, sera maintenue afin de 
permettre aux familles de bénéficier du service. 
« L’équipe d’encadrement sera composée d’agents 
municipaux diplômés, assurant ainsi un accompa-
gnement pédagogique des enfants et des jeunes 
à la hauteur du Projet éducatif de territoire »,  
complète l’adjointe.

Pour vous organiser :

Chantal Pétard-Voisin, 
maire de Le Rheu 
—

Jean-Luc Chenut, 
président du Département 
d’Ille-et-Vilaine 
—

Yannick Pitois, 
adjointe à l’Éducation,  
à l’enfance et  
à la jeunesse 
—

Missions d’un CDAS
Le centre départemental d’action sociale 
(CDAS) est la porte d’entrée pour toute l’action 
sociale du Département. Il y en a 22 en Ille-
et-Vilaine. Le CDAS a une mission d’accueil de 
tous les publics qui rencontrent des difficultés. 
Cela peut aller d’une petite difficulté 
passagère, qui nécessite de recourir à des 
aides, à la volonté d’être accompagné(e) 
dans la durée. Des professionnels aux profils 
variés y travaillent : assistantes sociales, 
éducateurs, infirmières, psychologues, sages-
femmes, puéricultrices et médecins PMI, mais 
aussi des conseillers sur diverses thématiques 
(protection et aide sociale à l’enfance, 
insertion, personnes âgées et handicapées, 
économie sociale et familiale).

L’arbre aux papillons 
accueille jusqu’ 101 enfants 
âgés de 7 ans à 11 ans.

LE SAVIEZ-VOUS ? 

L’espace jeunesse 
Le Quai a sa page 

Instagram.  
N’hésitez pas à suivre 

son actualité 
sur le compte  

espace_jeunesse 
_le_quai
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L’ilôt-jardin 4 se dessine 
à la Trémelière
Alors que les chantiers de la 3e tranche battent leur plein, les élus, la 
direction des services techniques et l’aménageur Territoires travaillent 
sur l’ilôt-jardin 4 de la Trémelière. Il proposera, en son cœur, un bois, 
avec des percées paysagères qui formeront des perspectives 
végétalisées. 220 arbres seront plantés. Le projet initial de 
programmation a dû être revu pour répondre aux objectifs de densité, 
et porte à 341 le nombre de logements prévus. L’urbanité sera plus 
marquée le long du futur mail, avec l’émergence de collectifs en R+3. 
Une attention spécifique sera apportée aux façades tournées vers le 
grand paysage et celles en contact avec le bois.

Et si on discutait parc urbain ?
Le renouvellement urbain, amorcé cette année dans le quartier des 
Landes d’Apigné, concerne majoritairement la création de logements, 
mais pas seulement. La Ville souhaite mettre en place une véritable 
dynamique autour de ce quartier en pleine mutation. La voirie et les 
espaces verts seront refaits, des cellules commerciales de proximité 
seront prévues. « Pour la création du parc urbain qui s’étendra sur 
10 hectares, nous souhaitons partir d’une feuille blanche et proposer 
aux Rheusoises et aux Rheusois de faire leurs propositions, de 
participer aux ateliers de concertation pour nous faire part de ce 
qu’ils imagent, ce qu’ils attendent, ce qu’ils aimeraient y trouver », 
explique Luc Mangelinck, adjoint au Cadre de vie. « Ces échanges 
viendront agrémenter le travail du bureau d’études de maîtrise 
d’œuvre mandaté sur ce projet. »

La concertation se déroulera en trois étapes : un atelier grand 
public le jeudi 14 décembre, à 20 h (salle des Landes), des séances 
de travail spécifiques, notamment avec le conseil citoyen, et la 
présentation publique des résultats et de l’avancement de l’étude 
lors du forum urbain, avant l’été. Une concertation dédiée à la 
requalification de la voirie et des espaces verts de la rue nationale 
sera programmée en 2024.

Luc Mangelinck, 
adjoint au Cadre de vie 
—

Économie 
d’énergie : un 
travail d’équipe !
—
L’hiver dernier débutait avec une 
injonction forte : il faut limiter 
notre consommation d’énergie 
pour préserver le réseau électrique 
mais également pour contenir 
une hausse des coûts. Un an plus 
tard, après des actions menées en 
concertation avec les associations 
et la Ville, le bilan est positif. « Les 
consommations ont baissé de 20 % 
en moyenne dans les bâtiments 
publics. L’implication marquée des 
associations et les efforts consentis 
par les usagers a permis ce résultat 
encourageant », explique Vincent 
Laizé, conseiller municipal délégué 
à la transition énergétique.

Des actions seront reconduites, 
comme la diminution de la tempé-
rature des douches dans la mesure 
de raisonnable et la pose de grooms 
aux portes des vestiaires (système 
de fermeture automatique). D’autres 
seront mises en place cette année : 
suppression de l’eau chaude des 
lave-mains lorsque c’est possible. 
Les éclairages des salles de sport 
passeront en Led et permettront un 
éclairage « d’entraînement » (soit une 
lampe sur deux) et un éclairage de 
compétition (avec un niveau d’éclai-
rement maximum).

CHIFFRES CLÉ

-29%
gaz naturel au COSEC

386 000 €
dépenses énergétiques 

globales dans les équipements 
municipaux en 2022

600 000 €
dépenses énergétiques 

globales dans les équipements 
municipaux estimées pour 

2023 suite à la hausse 
du coût de l’énergie.

CE QUI CHANGE

Au 1er janvier 2024, les tontes ne 
seront plus admises dans les 
déchetteries et les plateformes de 
végétaux métropolitaines. Paillage 
(2 cm d’épaisseur si la pelouse est 
humide, 5 cm si elle est sèche et 10 
à 15 cm au pied des arbres) , 
mulching (broyage fin du gazon qui 
reste sur place),  compostage 
(apport équilibré de cette matière 
azotée, avec mélange régulier pour 
ne pas favoriser le pourrissement et 
les mauvaises odeurs) seront à 
privilégier. Pour un grand jardin,  
la gestion différenciée sera une 
solution : plus on s’éloigne de la 
maison, plus on laisse la nature 
reprendre ses droits. Le jardin peut, 
à  n o u v e a u ,  a c c u e i l l i r  d e  l a 
biodiversité. 

    Pour aller plus loin : vidéos, 
brochures et informations sur 
metropole.rennes.fr/reduire-ses-
dechets-au-jardin 
ou au 0 800 01 14 31.

CE QUI ÉVOLUERA BIENTÔT

Le  compostage  des  déchets 
alimentaires n’est pas obligatoire  
mais fortement recommandé.  
Il permet de réduire de 30 % environ le 
volume de sa poubelle d’ordures 
ménagères. Pour les personnes qui 
résident en maison, des distributions 
gratuites de composteurs individuels 
sont organisées sur le territoire par 
Rennes Métropole. Pour les habitants 
en collectif, Rennes Métropole mettra 
en place soit du compostage en pied 
d’ i m m e u ble  ( s i  e s p a c e  ve r t 
compatible), soit de la collecte en 
porte-à-porte ou en apport volontaire 
(selon les modalités déjà existantes 
de collecte des ordures ménagères).
C e s  m o d a l i t é s  d e  t r i  s e ro n t 
déterminées dans le courant 2024.

    Pour aller plus loin : metropole.
rennes.fr/trier-ses-dechets-
alimentaires ou au 0 800 01 14 31 
service déchets de Rennes 
Métropole.

CE QUI NE CHANGERA PAS

Les « déchets » verts (branches, 
résidus d’élagage, arbres morts, taille 
de haie…) seront toujours collectés 
dans les déchetteries et sur les 
plateformes toute l’année. Il est 
toutefois interdit de tailler les haies 
et les arbres durant la période de 
nidification des oiseaux qui s’étend 
du 15 mars au 31 juillet.

vie 
municipale

GESTION DES DÉCHETS

Pour le dépôt de déchets 
encombrants et de toutes natures, 
pensez à la déchetterie de 
Mordelles (cartons, appareils 
électroménagers, ferraille, etc.). 
Le dépôt sauvage est passible 
d’une amende de 135 euros. La Ville,  
en plus de l’amende forfaitaire, 
facture 100 € le ou la contrevenant(e) 
pour l’intervention des services.

—

Déchetterie Mordelles. Z.A des 
Fontenelles, rue de la Croix Ignon. 
Ouvert du lundi au samedi 
de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h.  
Et le mardi de 9 h à 12 h.

Quoi de neuf dans nos poubelles ?
Il y a les habitudes qu’il faut perturber, les bonnes qu’il faut garder 
et les mauvaises qu’il faut abandonner. En matière de déchets, beaucoup 
de choses à dire mais surtout de grands principes à avoir en tête ! 

POUR BIEN 
COMPRENDRE

Pour apprendre les techniques 
« zéro déchet au jardin » 

et les reproduire, rien de tel 
qu’un atelier ! Proposées  

par la Métropole et animées 
par l’association Vert le jardin,  

des animations à domicile 
permettent de mettre en 
pratique directement ces 

bonnes idées. Ouvrez votre 
jardin un après-midi et propo-

sez à vos voisins d’y participer ! 

N’hésitez pas à contacter 
directement l’association 

Vert le jardin 09 83 70 32 47  
35@vertlejardin.fr

vie 
municipale
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Le Rheu, ville de labels
—
Le label Ville active et sportive vient d’être 
renouvelé pour les 3 prochaines années.

Cette distinction est la récompense qui 
souligne l’investissement des clubs rheusois, 
des équipes dirigeantes et des bénévoles.  
Ce label est une manière de mettre en avant 
et de remercier l’implication des sportifs et 
des nombreux bénévoles et aussi une 
valorisation du partenariat entre notre Ville 
et le monde sportif.

« C’est une fierté de recevoir pour la 
deuxième fois cette récompense au nom 
de la Ville et des valeurs d’équité, de 
travail d’équipe, d’égalité, de discipline, 
d’inclusion, de persévérance et de respect 
véhiculées par le sport », déclare Pascal 
Brémond, adjoint aux sports. 

Un nouveau label consacre l’action 
municipale : celui de la promotion de la 
lecture au sens large, « Lire et faire lire ».  
Elle prend place à la médiathèque, mais 
aussi lors d’interventions dans les écoles et 
aux centres de loisirs. Par ailleurs, l’aspect 
intergénérationnel est également mis en 
lumière. Actuellement, trois bénévoles 
séniores interviennent lors de séances 
mensuelles de contes à L’Autre Lieu.

  LE SAVIEZ-VOUS ?

Le Rheu se place n°1 en Ille-et-Vilaine 
pour la qualité de ses équipements 
sportifs selon le baromètre 2023 
Gymna’score.

Nouveaux horaires 
à L’Autre Lieu
—
La médiathèque adapte ses horaires pour 
mieux répondre aux attentes des usagers,  
à partir du 9 janvier. Changements notables : 
en période scolaire, les usagers pourront 
venir le mercredi matin et les horaires seront 
adaptés durant les vacances scolaires.

Le Rheu nouveau citoyen

Faire vivre la cité jardin avec et pour les habitant·e·s
Vos élu·e·s ont à cœur de s’inscrire 
pleinement dans l’histoire de la 
commune en donnant du sens au 
quotidien à l’expression « cité-jardin ». 
Nous assumons les nouveaux projets 
urbains nécessaires à l’évolution de la 
ville. Ils répondent aux besoins de 
loger les familles, les jeunes, les 
anciens,  dans des condit ions 
favorables au bien-vivre et bien-vieillir 
chez soi, au bien-vivre avec les autres.
Au fur et à mesure de la réalisation 
de ces nouveaux quartiers, la trame 
verte de notre commune se voit 
progressivement élargie et enrichie.

L’acquis it ion munic ipale et  la 
sécurisation du bois de la Motte ont 
permis sa réouverture au public au 
printemps dernier. L’aménagement des 
espaces verts le long du Lindon et le 
Grand Paysage à la Trémelière, avec 
le jardin du Passe-temps, conçu au 
travers d’ateliers participatifs, offriront 
à terme 13 hectares d’espaces verts 
traversés de chemins de balade, d’aires 
de jeux et d’étendues d’éco-pâturage.

Les récents aménagements des 
jardins de L’Orme Robin (1,2 hectare), 
pensés avec et pour les habitants, 
font déjà des heureux à Moigné et 
au-delà, avec bientôt la livraison de 
nouveaux jardins familiaux.

Nous lançons, ce mois-ci, une large 
concertation pour penser ensemble 
le  vaste parc des Landes qui 
comptera 10 hectares de coulée verte 
rythmés d’espaces de rencontre et de 
chemins doux. Cette concertation 
inclura l’ensemble des habitants qui 
souhaiteront prendre part à cette 
réflexion – et en premier lieu les 
habitants des Landes, petits et 
grands – et invitera la créativité des 
groupes d’enfants en milieu scolaire 
et périscolaire.

Depuis le début du mandat, ce sont 
plus de 1 000 arbres de haute tige qui 
ont été plantés et nous continuerons 
cette dynamique de végétalisation, 
tout en adaptant nos approches aux 
évolutions climatiques.

Pour que ces grands espaces 
végétalisés profitent à toutes et à 
tous, avec la complicité du conseil 
des aînés et en lien avec la charte 
Ville Amie des Aînés, nous avons initié 
une dynamique d’installation de 
bancs en complémentarité des 
équipements existants. Pour que 
la ville soit agréable à traverser et 
à apprécier à tout âge de la vie, 
en créant ces espaces de repos et 
de rencontres, essentiel au lien social, 
nous œuvrons, en concertation,  
en mobilisant l’expertise d’usage.

Au-delà des mots, ce sont donc bien 
des actions que nous mettons en 
place, palpables au quotidien.

Pour suivre notre actualité, rendez-vous 
sur notre page Facebook et Instagram 
« Le Rheu demain ».

Pour nous écrire, adressez-nous un 
courriel à lerheudemain@mailo.com 

Bien vieillir au Rheu
Toutes les études prospectives 
prédisent un vieillissement de la 
population sur la métropole rennaise : 
en 2040, un Métropolitain sur 5 aura 
plus de 65 ans, et les plus de 85 ans 
seront deux fois plus nombreux 
qu’aujourd’hui. Le Rheu aura la même 
évolution démographique.

Malgré cette réalité, les 25 places 
d’Ehpad de notre ville sont supprimées, 
le Champ du Moulin va être démoli et 
remplacé par une résidence services.

Les Rheusois en perte d’autonomie ne 
disposeront plus du choix de rester sur 
leur commune. Ils seront orientés vers 

des établissements à grande capacité 
d’accueil (Vezin-le-Coquet, Mordelles 
ou Saint-Gilles) : logique économique 
au détriment du bien-être des aînés.

Alors que la résidence Ekip’âge peine à 
se remplir, la municipalité fait le choix 
de construire une deuxième résidence 
puis une troisième aux Landes d’Apigné. 
Cela correspond-il aux besoins et aux 
souhaits des Rheusois ?

Adhérer à la charte « ville amie des 
ainés » ne suffit pas !  Il est urgent de 
réfléchir ensemble sur le bien vieillir 
dans notre ville. Notre groupe avance 
sur ces sujets et vous écoute. 

Construisons ensemble un nouvel 
habitat (partagé, intergénérationnel), 
t rava i l lons  sur  les  mobi l i tés, 
l’accessibilité, l’accompagnement.

Contactez-nous à :  
contact@lerheunouveaucitoyen.org

expressions 
des groupes 

politiques

Le Rheu demain

Un agent, un métier
Boris Barre,  
cuisinier à la cuisine centrale
Que faisiez-vous il y a une heure ?
Ce matin, j’ai commencé à 6 h 30. L’équipe composée de 
9 personnes tourne sur différents postes, en binômes : 
légumerie, plats chauds, plats froids, etc. Jusqu’à 10 h, j’ai 
préparé le plat chaud pour 1 200 personnes. Il faut une bonne 
organisation car tout est frais et fait maison, mis à part 
quelques goûters et yaourts. J’apprécie de travailler les 
produits de saison, c’est un vrai plaisir quand on aime la cuisine.

Que faites-vous maintenant ?
On a préparé les navettes et je pars en livraison sur les 8 sites 
répartis sur Le Rheu et Chavagne pour les deux heures à venir. 
Toutes les productions sont livrées en liaison chaude. Cela 
permet de garder tous les éléments nutritionnels. Ne pas avoir 
à réchauffer sur place garde aussi les textures et les saveurs, 
pour que les enfants prennent plaisir à manger. Ce n’est pas 
parce que nous faisons de la quantité que nous ne pouvons 
pas faire de la qualité. Une fois par mois, les agents de la 
cuisine vont à la rencontre des enfants pour avoir leur ressenti 
sur ce qu’ils mangent. Les retours sont positifs, ils sont 
souriants lorsque nous venons !

Que ferez-vous à votre retour ?
Je préparerai la mise en place pour la production de demain 
en fonction du nombre d’enfants inscrits. Et puis il y a la plonge 
: tout est lavé sur les sites scolaires mais on lave à nouveau 
quand les plats reviennent à la cuisine centrale pour une 
hygiène maximale. On finit par le ménage. Il est agréable 
d’arriver chaque jour dans une cuisine propre. 

vie 
municipale

Pour connaître les horaires 
en détails : lerheu.fr



L’équipe municipale vous souhaite de

Joyeuses fêtesJoyeuses fêtes
et qu’elles vous apportent  

des moments de joie partagée.


